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Introduction 
 
 
En application de la décision de la Commission nationale de 
débat public (CNDP) du 5 septembre 2012, le projet de 
nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport Basel-Mulhouse-
Freiburg a fait l’objet d’une concertation organisée par Réseau 
Ferré de France et l’Aéroport de Bâle-Mulhouse, maîtres 
d’ouvrage, associés à la Région Alsace, autorité organisatrice 
des transports ferroviaires régionaux de voyageurs, entre le  
6 mai et le 20 juin 2013. 
 
Le présent document dresse le bilan de ce premier temps fort 
de concertation. 
 
Il est transmis à la Commission nationale du débat public 
(CNDP) et est rendu public. Il sera joint au futur dossier 
d’enquête publique.  
 
Il est traduit en allemand comme l’ensemble des documents 
mis à la disposition du public dans le cadre trinational (France, 
Suisse, Allemagne) de la concertation. 
 
 

   
Les porteurs du projet 
Le projet de nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport Basel-

Mulhouse-Freiburg est porté par : 

• Réseau Ferré de France, propriétaire et gestionnaire du 

réseau ferroviaire français, maître d’ouvrage des études sur 

la nouvelle ligne et la nouvelle gare créée au droit de 

l’aérogare ; 

• l’Aéroport de Bâle-Mulhouse (« EuroAirport Basel-

Mulhouse-Freiburg » est sa marque commerciale), régi par 

une convention franco-suisse de 1949, propriétaire et 

gestionnaire des infrastructures aéroportuaires, maître 

d’ouvrage des études sur l’intégration de la nouvelle gare 

sur le site aéroportuaire ; 

• la Région Alsace, autorité organisatrice des transports 

ferroviaires régionaux de voyageurs (TER Alsace) ; la 

Région Alsace décidera, en collaboration étroite avec les 

autorités organisatrices des transports suisses, et le cas 

échéant allemandes, du service de trains régionaux 

desservant la nouvelle gare de l’EuroAirport. 
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1. Le contexte  
 

1.1. Le cadre de la concertation  
 
 

1.1.1. Une concertation sous l’égide d’un garant, recommandée par la CNDP 
 

A l’issue des études 2010-2011 et en application du code de l’environnement (article L.121-8 II 

et articles R.121-1 et R.121-2), Réseau Ferré de France et l’EuroAirport, maîtres d’ouvrage, 

associés à la Région Alsace, autorité organisatrice des transports régionaux de voyageurs, ont 

mis à la disposition du public le 22 mai 2012, le Dossier de publication des objectifs et des 

caractéristiques essentielles du projet. 

 

Suite à la saisine de la Commission nationale du Débat Public (CNDP) par la commune de 

Hégenheim, Réseau Ferré de France, l’EuroAirport et la Région Alsace ont transmis à la CNDP 

un dossier du projet. La CNDP leur a recommandé d’organiser une concertation sous l’égide 

d’un garant (décisions du 5 septembre 2013 et du 3 octobre 2013).  

 

La décision du 5 septembre 2012 recommande aux maîtres d’ouvrage d’organiser la 

concertation : 

« II est recommandé à Réseau Ferré de France et à l'Aéroport de Bâle-Mulhouse d'ouvrir une 

concertation sur le projet de nouvelle liaison ferroviaire EuroAirport selon les modalités 

suivantes : 

• elle sera menée sous l'égide d'une personnalité indépendante que la Commission 

nationale désignera et qui, en veillant au bon déroulement de la concertation, à la 

qualité et à la sincérité des informations diffusées et en favorisant l'expression du 

public, en sera le garant, 

• elle fera une large place à l'information du public par une publicité élargie et à 

l'expression du public, notamment à l'occasion de réunions publiques, dans les 

trois pays concernés conformément à la Convention d'Espoo, 

• elle fera l'objet d'un compte rendu à la Commission nationale, qui sera rendu 

public et joint au dossier d'enquête publique. » 

 

La décision du 3 octobre 2012 nomme M. François Leblond « en qualité de personnalité 

indépendante garante de la mise en œuvre de la concertation recommandée sur le projet de 

nouvelle liaison ferroviaire EuroAirport (Basel-Mulhouse-Freiburg) ». 
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1.1.2. Les principes généraux de la concertation définis par les porteurs du projet 

 

Les porteurs du projet avaient présenté dans le Dossier de publication les principes qu’ils se 

proposaient de mettre en œuvre pour la conduite de la concertation tout au long de 

l’élaboration du projet : 

• une concertation ouverte à tous : habitants du territoire, salariés et usagers de 

l’aéroport, élus, services de l’Etat et des collectivités, acteurs socio-économiques, 

représentants d’associations ; 

• une concertation trinationale (France, Suisse, Allemagne) qui prévoit l’usage 

systématique des langues française et allemande ; 

• une concertation en plusieurs temps pour enrichir les différentes phases d’études 

préalables à l’enquête publique sur les différentes dimensions du projet : service 

apporté, conditions d’insertion du tracé (nouvelle gare et nouvelle section de 

voie), impacts et mesures proposées. Le présent document dresse le bilan du 

premier temps de concertation. 

 

 

1.2. Le projet de nouvelle liaison ferroviaire  
de l’EuroAirport 

 
 

1.2.1. Un comité de pilotage trinational 
 

Le comité de pilotage du projet réunit les représentants français, suisses et allemands 

concernés (Etats, collectivités, gestionnaires d’infrastructures et entreprises ferroviaires) sous la 

présidence du préfet de région Alsace. Les études, confiées à RFF, ont été financées par 

l’Union européenne1, l’Etat français, la Confédération suisse (Office Fédéral des Transports), la 

Région Alsace, le Département du Haut-Rhin et l’EuroAirport. A l’issue des études 2010-2011, 

le comité de pilotage a retenu le 5 décembre 2011 la solution ferroviaire pour desservir 

l’Euroairport. 
 
 !

                                                
1 Fonds européen de développement régional (FEDER) – dans le cadre du programme INTERREG IV Rhin 
Supérieur. 
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1.2.2. Les objectifs et les caractéristiques essentielles du projet 

 

L’EuroAirport est aujourd’hui accessible par la route, mode d’accès le plus utilisé, et au moyen 

de trois services de transport en commun routier en provenance des gares de Bâle (Suisse), de 

Saint-Louis (France) et de Freiburg (Allemagne). 

 

Le projet a pour objectifs : 

• d’offrir aux passagers aériens (5,3 millions de passagers en 2012) et aux salariés 

de la zone d’emploi de l’aéroport (près de 6 000 emplois sur le site) une 

alternative efficace à la voiture, avec des temps de transport raccourcis et 

fiabilisés ; 

• de contribuer au développement du territoire trinational du Rhin Supérieur en 

confortant la compétitivité de l’aéroport. 

 

Il permettra un accès direct à l’EuroAirport Basel-Mulhouse-Freiburg par des trains régionaux 

de voyageurs (TER, TER 200 et S-Bahn), avec, à l’heure de pointe : 

• 6 trains/heure/sens en provenance et à destination de Bâle avec un gain de temps 

d’environ 10 minutes ; 

• 4 trains/heure/sens en provenance et à destination de Mulhouse dont  

2 poursuivant jusqu’à Strasbourg avec un gain de temps d’environ 20 minutes. 

 
Le coût du projet est estimé à 220 millions d’euros (valeur décembre 2010). L’horizon de 

réalisation visé est 2018-2020. 
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La situation du projet 
 

 
 
 
Les liaisons régionales possibles à partir de la nouvelle gare de l’EuroAirport 
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La desserte directe de l’EuroAirport en train implique la création d’une nouvelle infrastructure 

comprenant : 

• une gare au contact immédiat de l’aérogare ; 

• une section de voie ferrée d’environ 6 km desservant l’aérogare, en dérivation de 

la ligne Strasbourg-Mulhouse-Bâle existante. 

 

Le projet prévoit également : 

• les ouvrages de raccordement à la voie ferrée existante et les ouvrages 

nécessaires au franchissement de plusieurs voies routières et du cours d’eau le 

Liesbach ; 

• la déviation et la reconstitution de réseaux, comme par exemple ceux de transport 

d’énergie (électricité, gaz) ; 

• la reconstitution des accès et des parkings de l’EuroAirport qui auront été modifiés 

par le projet ; 

• les mesures de protection ou de réduction des impacts sur le cadre de vie et 

l’environnement. 

 
Outre la réception de trains régionaux de voyageurs (TER, TER 200, S-Bahn), ces 

aménagements réservent la possibilité d’une desserte à terme par des trains grande vitesse. 
 
 
Le principe d’implantation du projet 
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Les effets du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.2.3. Les autres solutions étudiées 

 

Les études ont porté sur différentes solutions de desserte terrestre de l’EuroAirport, avec un 

éventail volontairement large de modes de transport, qui ont été approfondies puis analysées : 

• l’amélioration de la navette actuelle entre la gare de Saint-Louis et l’EuroAirport et 

une solution Bus à Haut Niveau de Service ; 

• une liaison en site propre depuis la gare de Saint-Louis soit en prolongeant la 

ligne 3 du tramway de Bâle, soit avec un métro léger (type Orlyval), soit avec un 

système tracté par câbles ; 

• la création d’une nouvelle gare sur la ligne existante Strasbourg-Mulhouse-Bâle, 

reliée à l’aérogare par un système tracté par câbles, un téléphérique ou un trottoir 

roulant ; 

• une desserte ferroviaire directe par la construction d’une ligne nouvelle et la 

création d’une nouvelle gare au contact immédiat de l’aérogare. 

 

L’analyse a ensuite porté sur la façon dont chaque solution répondait à trois objectifs 

préalablement identifiés : 

• un objectif de transport ; 

• un objectif d’aménagement et de développement économique du territoire ; 

• un objectif de pertinence socio-économique (coûts et bilan socio-économique). 
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Cette analyse a montré que la nouvelle liaison ferroviaire avec une gare au contact immédiat 

de l’aérogare offre, par rapport aux autres solutions : 

• le meilleur report de la route vers le transport en commun pour les passagers 

aériens (il passe de 30 % en 2018 sans le projet à 43 % avec le projet) et pour 

les salariés du site aéroportuaire (il passe de 17 % en 2018 sans le projet à 27 % 

avec le projet), dans les trois pays ; 

• le meilleur temps de parcours depuis les gares de Bâle et de Mulhouse. Elle 

permet également une liaison en une heure environ pour les voyageurs en 

provenance de Strasbourg ; 

• la plus grande ambition en termes de développement pour le territoire et de 

service apporté aux passagers aériens et aux salariés du site aéroportuaire et les 

résultats les mieux partagés pour les trois pays ; 

• un excellent taux de rentabilité interne (de l’ordre de 6 %) et le bénéfice actualisé 

le plus élevé (supérieur à 250 millions d’euros sur 50 ans). 

 
  



 

13 

 

 

2.  Le premier temps fort  
de la concertation 

 

Le premier temps fort de concertation, organisé du 6 mai au 20 juin 2013, portait sur les 

principes du projet :  

• desserte envisagée ; 

• infrastructure à réaliser ; 

• objectifs de transport ; 

• objectifs d’aménagement et de développement économique du territoire.  

 

L’objectif principal de la concertation était de recueillir l’avis de l’ensemble des personnes 

concernées sur les objectifs et les caractéristiques essentielles du projet : amélioration de la 

desserte de l’aéroport, contribution au développement du territoire par l’aménagement d’une 

nouvelle liaison ferroviaire et d’une gare au contact direct de l’aérogare de l’EuroAirport.  

 

Ce premier temps fort était également l’occasion d’informer sur les solutions alternatives 

étudiées en 2010-2011, en préalable au choix, par le comité de pilotage des études, de la 

solution de raccordement ferroviaire de l’EuroAirport. 

 

Il a été organisé à l’échelle du sud du Rhin Supérieur (Alsace, Suisse du Nord-Ouest, Land du 

Bade-Wurtemberg). 

 
 
Le calendrier des études et de la concertation 
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2.1. La définition et la préparation 
des modalités de la concertation 

 

Les porteurs du projet et le garant de la concertation se sont réunis à 7 reprises pour discuter 

et valider les principes et les modalités du premier temps fort de concertation. 

 

Le garant de la concertation a souhaité qu’une phase de rencontres avec les représentants des 

collectivités territoriales en France, en Suisse et en Allemagne, celles pressenties pour accueillir 

des réunions publiques (Bâle, Saint-Louis, Mulhouse et Freiburg), mais aussi plus largement 

des collectivités dans le périmètre d’intérêt du projet, soit organisée pour : 

• informer sur le projet ; 

• échanger sur la perspective de la concertation et sur son déroulement. 

 

En particulier, les élus du Bade-Wurtemberg rencontrés à Freiburg ont exprimé le souhait que 

la réunion publique, au départ envisagée dans leur ville, se tienne à Lörrach, c’est-à-dire dans 

le sud du Land, plus directement concerné par la nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport. 

 

En parallèle, la préparation opérationnelle de la concertation a compris :  

• l’élaboration du site internet www.eapbyrail.org et des documents d’information  

du public : dossier de concertation, plaquette L’Essentiel sur le projet et Lettre du 

projet n° 1 ; 

• la fixation définitive des dates et lieux des réunions publiques ; 

• la logistique de l’opération. 

 

 

2.2. Le déroulement de la concertation,  
du 6 mai au 20 juin 2013 

 
 

2.2.1.  L’annonce de la concertation 

 

Une conférence de presse a été organisée à l’EuroAirport le 29 avril 2013 pour présenter le 

projet et les modalités de la concertation. A cette date, le site www.eapbyrail.org était ouvert 

et opérationnel (notamment possibilité de donner son avis par écrit) et les documents 

d’information du public étaient diffusés aux journalistes et disponibles en ligne. 

 

La conférence de presse était animée par les porteurs du projet : représentants de Réseau 

Ferré de France, de l’EuroAirport et de la Région Alsace. Elle a donné lieu à un mot d’accueil de 

Jean-Pierre Lavielle, président du Conseil d’administration de l’Aéroport de Bâle-Mulhouse. 
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La conférence de presse de lancement de la concertation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

2.2.2. Les modalités d’information 
 

La concertation a reposé sur des documents d’information à l’attention des publics français, 

suisses et allemands, en version française et allemande. 

 

Trois documents d’information sur le projet ont été élaborés et diffusés lors de la conférence 

de presse et lors des réunions publiques et mis en ligne sur le site www.eapbyrail.org :  

• le dossier de concertation (36 pages), reprenant le contenu du Dossier de 

publication des objectifs et des caractéristiques essentielles du projet, complété 

par une annexe de 10 pages présentant la synthèse des études 2010-2011 ayant 

conduit au choix de la solution de raccordement ferroviaire de l’EuroAirport ; 

• une plaquette de synthèse du dossier (4 pages) intitulée L’Essentiel sur le projet ; 

• une Lettre du projet n° 1 proposant un éditorial signé des porteurs du projet 

(Réseau Ferré de France, Aéroport de Bâle-Mulhouse et Région Alsace), une 

interview de François Leblond, garant de la concertation, présentant son rôle, et 

l’information sur les modalités pratiques de participation à la concertation ; cette 

Lettre du projet était accompagnée d’un volet « document d’expression du 

public » (questionnaire à renseigner). 
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Les documents d’information (dossier de concertation, plaquette et Lettre du projet n° 1) 
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Le site www.eapbyrail.org comprend lui-même des pages d’information réparties en trois 

rubriques :  

• Le projet (5 pages) :  

o Qui porte le projet ? 

o Une desserte directe en train 

o Une nouvelle infrastructure 

o Les coûts et l’horizon de réalisation 

o A propos de l’EuroAirport Basel-Mulhouse-Freiburg 

• Les études (4 pages) :  

o Où en sommes-nous ? 

o Les études 2010-2011 

o Le choix d’une desserte directe en train 

o Prochaine étape : les études préalables à l’enquête publique 

• La concertation (5 pages) :  

o Le cadre de la concertation 

o L’objet et le déroulement de la concertation 

o François Leblond, garant de la concertation (interview) 

o Comment participer ? (les modalités pratiques de la concertation) 

o Le document d’expression en ligne. 
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Le site propose également en téléchargement les trois documents d’information de la 

concertation (dossier, plaquette et Lettre du projet n° 1) et des ressources, notamment les 

décisions de la CNDP, le Dossier de publication des objectifs et des caractéristiques essentielles 

du projet, la convention d’Espoo, le Guide des procédures des consultations transfrontalières 

du 10 décembre 2010 (transposition régionale des recommandations de la convention 

d’Espoo), le document d’expression du public, etc. 

 

Le site restera ouvert dans la suite des études sur le projet ; il sera actualisé et complété au fur 

et à mesure de l’avancement des études. Il est conçu comme le lieu de ressource exhaustif sur 

le projet et sur la concertation, a minima jusqu’à l’enquête publique, et laissera accessibles 

dans ce but l’historique des informations et des téléchargements.  

 
 
Le site www.eapbyrail.org (versions française et allemande) 
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2.2.3. Les modalités d’expression écrite 
 

Différents moyens d’expression écrite des avis, questions et remarques étaient proposés au 

public au cours de la concertation : 

• le « document d’expression du public » dans la Lettre du projet n° 1 et sur le site 

www.eapbyrail.org (à remplir directement en ligne ou à télécharger en pdf) qui 

proposait plusieurs questions ouvertes destinées à guider les expressions sur la 

desserte actuelle de l’aéroport, les objectifs et les caractéristiques essentielles du 

projet, les points d’attention, les modalités de concertation ; 

• la possibilité d’adresser un courriel à une adresse dédiée : 

concertation@eapbyrail.org ; 

• la possibilité d’adresser un courrier aux porteurs du projet (via la Direction 

régionale Alsace Lorraine Champagne-Ardenne de Réseau Ferré de France) ; 

• la possibilité d’adresser un courrier ou un courriel au garant de la concertation. 

 
 
Le document d’expression du public 
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Le document d’expression en ligne 
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2.2.4. Les réunions publiques 
 
Les porteurs du projet ont proposé de tenir quatre réunions publiques pour compléter le 

dispositif d’information et de contributions écrites. Leur objectif était de permettre une 

présentation du projet et des échanges directs avec le public, de recueillir des avis, questions 

et remarques en vue d’enrichir les études ultérieures sur le projet. 

 

Le choix a été fait d’organiser ces réunions sur le territoire des trois pays concernés par le 

projet pour informer et échanger sur les objectifs du projet, la desserte envisagée et la future 

infrastructure. Les réunions publiques ont donc concerné le Sud Alsace, le sud du Bade-

Wurtemberg et le Nord-Ouest de la Suisse et se sont tenues : 

• à Bâle (Suisse), le 6 mai 2013 à 19h, au Congress Center Basel (Messeplatz) ; 

• à Saint-Louis (France), le 13 mai 2013 à 18 h, à la Salle des Fêtes (Place Gissy) ; 

• à Lörrach (Allemagne), le 24 mai 2013 à 17 h, au Landratsamtes Loerrach 

(Palmstrasse 3, Haus 1) ; 

• à Mulhouse (France), le 17 juin 2013 à 18 h 30 à la Fonderie (16 rue de la 

Fonderie). 

 

Les quatre réunions se sont déroulées de manière identique : 

• un mot d’accueil de la puissance invitante ; 

• une introduction de François Leblond, garant de la concertation2 ; 

• une présentation (diaporama) d’une quinzaine de minutes sur les principes et les 

modalités de la concertation, la desserte envisagée dans le projet, la nouvelle 

infrastructure, les effets du projet en termes de report modal et pour le 

développement du territoire trinational, par les représentants de l’EuroAirport (Luc 

Gaillet), de Réseau Ferré de France (Philippe Griffet) et de la Région 

Alsace (Nicolas Loquet) ; 

• une heure à une heure trente d’échanges et de questions-réponses avec les 

participants (conduits par un animateur) ; 

• à l’issue des échanges, un rappel des modalités de participation et de contribution 

écrite proposées jusqu’au 20 juin 2013 ; 

• une conclusion de la réunion par François Leblond, garant de la concertation3. 

 

                                                
2 Sauf à la réunion publique de Mulhouse, à laquelle le garant n’a pas pu se rendre en raison d’un important retard des 
vols en provenance d’Orly ; l’introduction et la conclusion ont été assurées par Luc Gaillet, Directeur du projet à l’Aéroport. 
Un débriefing a été organisé avec le garant à l’issue de la réunion. 
3 Sauf à la réunion publique de Mulhouse. 
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Les réunions publiques  
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2.2.5. Les modalités pour contacter le garant de la concertation 

 

Les coordonnées de François Leblond, garant de la concertation, ont été communiquées dans 

la Lettre du projet n° 1 et sur le site www.eapbyrail.org. 

 

Ces deux supports présentent également l’interview dans laquelle le garant explicite son rôle et 

la possibilité de le contacter directement pour toute question, remarque ou avis relatifs aux 

conditions de participation du public à la concertation. 

 
 
L’interview du garant de la concertation sur le site www.eapbyrail.org 
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3. Le bilan quantitatif 
 

NB : le lecteur pourra se reporter aux annexes du présent bilan de la concertation pour prendre 

connaissance et consulter : 

• la synthèse des échanges de chaque réunion publique ; 

• les courriers, courriels, document d’expression du public, délibération et courrier 

de lecteur adressés aux porteurs du projet, ainsi que les articles de presse parus 

au cours de la concertation. 

 

3.1. Les réunions publiques 
 

Les 4 réunions publiques ont réuni des élus, des représentants d’associations, des acteurs 

socio-économiques et des habitants. Elles ont rassemblé 250 personnes en tout et donné lieu 

à 61 prises de parole des participants. 

 
3.1.1. La réunion publique de Bâle (Suisse) 

 

Environ 80 personnes étaient présentes à cette réunion. Elle a été organisée le 6 mai 2013 et 

a duré 2 heures. Elle a donné lieu à 21 prises de parole des participants. 

 

Spécifiquement pour cette réunion, Ronald Menzi et Michel Paccaud, représentants de l’Office 

Fédéral des Transports (Confédération suisse), étaient présents à la tribune aux côtés des 

porte-parole de l’équipe projet Réseau Ferré de France-EuroAirport-Région Alsace.  

 
3.1.2. La réunion publique de Saint-Louis (France) 

 

Environ 60 personnes étaient présentes à cette réunion. Elle a été organisée le 13 mai 2013 

et a duré 2 heures. Elle a donné lieu à 16 prises de parole des participants. 

 

Spécifiquement pour cette réunion, Antoine Herth, vice-président du Conseil régional d’Alsace 

et président de la Commission Transports du Conseil régional, était présent à la tribune aux 

côtés des porte-parole de l’équipe projet Réseau Ferré de France-EuroAirport-Région Alsace.  
 

3.1.3. La réunion publique de Lörrach (Allemagne) 

 
Environ 50 personnes étaient présentes à cette réunion. Elle a été organisée le 24 mai 2013 

et a durée 1 h 40. Elle a donné lieu à 9 prises de parole des participants. 
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3.1.4. La réunion publique de Mulhouse (France) 

 

Environ 60 personnes étaient présentes à cette réunion. Elle a été organisée le 17 juin 2013 

et a durée 1 h 30. Elle a donné lieu à 15 prises de parole des participants. 

 

3.2. Les expressions écrites 
 

Trois modalités étaient proposées pour donner son avis sur le projet par écrit : courrier, 

courriel et documents d’expression du public ; elles ont permis de recueillir 102 contributions 

(dont 6 contributions des instances représentatives – collectivités, élus, associations – 

françaises et 8 contributions des instances représentatives suisses). 

 
3.2.1. Les courriers 

 

Réseau Ferré de France a été destinataire, au nom des porteurs du projet, de 11 courriers 

émanant des instances représentatives et du grand public. 
 

3.2.2. Les courriels 
 

10 courriels, émanant des instances représentatives ou du grand public, ont été adressées à 

l’adresse concertation@eapbyrail.org. 
 

3.2.3. Les documents d’expression du public 

 
79 documents d’expression, émanant principalement du grand public, ont été recueillis :  

• 75 documents ont été renseignés directement en ligne (formulaire « document 

d’expression » du site www.eapbyrail.org) ; 

• 4 documents d’expression papier (proposés dans la Lettre n°1), ont été adressés 

aux porteurs du projet par courrier ou par courriel. 

 

La répartition par pays des documents d’expression est la suivante :  

• en provenance de Suisse : 43 ; 

• en provenance de France : 28 ; 

• en provenance d’Allemagne : 8. 
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3.2.4. Une délibération 

 

La Ville de Saint Louis (Haut Rhin) a pris le 23 mai 2013 et adressé aux porteurs du projet une 

délibération sur le projet de Nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport. 
 

3.2.5. Un courrier de lecteur 

 

Le journal allemand Die Oberbadische a publié le courrier d’un habitant de Lörrach le mercredi 

5 juin 2013 dans la rubrique « Courrier des lecteurs ». L’auteur a également adressé son 

courrier aux porteurs du projet. 

 
 
La répartition des expressions du public par types 
 

 
 
 

  

61#

102#

Répartition entre les prises de parole durant les réunions 
publiques et les expressions écrites 

Prises de parole pendant 
les réunions publiques 

Expressions écrites 
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75#

4#

1# 1#

Répartition des expressions écrites 

Courriers 

Courriels 

Documents d'expression 
en ligne 

Documents d'expression 
papier 

Délibération 
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3.3. Les visiteurs du site www.eapbyrail.org 
 

Le site Internet www.eapbyrail.org a reçu la visite de 462 internautes (visiteurs uniques) 

entre le 29 avril 2013, date de son ouverture, et le 20 juin 2013, date de la clôture de la 

concertation. Les pages du site Internet ont été ouvertes 2 562 fois.  

 

Les provenances des internautes par pays sont les suivantes : 

• France : 60 % ; 

• Suisse : 28 % ; 

• Allemagne : 9 % ; 

• Autres : 3 %. 

 

 

3.4. Les articles parus dans la presse 
 

La concertation a donné lieu à près de 120 articles et de reportages, répartis entre la 

presse francophone (France et Suisse), la presse germanophone (Suisse et Allemagne) et les 

articles dans d’autres langues, ces derniers minoritaires (italien – pour la presse suisse 

italophone – et anglais) : 

 

 
 
  

Globalement, si l’on additionne les participants aux réunions publiques (250 personnes), 

les auteurs des expressions écrites (102 contributeurs) et les visiteurs du site Internet 

(462 visiteurs uniques) et que l’on observe la prudence nécessaire en raison de doubles 

comptes (visiteurs du site s’étant également exprimés en réunion publique par exemple), 

on peut estimer que la concertation a concerné, en tant que participantes actives, environ 

600 à 800 personnes. 
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Quelques articles de presse 
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4. Les observations recueillies 
 

Cette partie propose une synthèse des observations recueillies au cours de la concertation. 

Pour une vision exhaustive sur les remarques, questions et suggestions émises par les 

participants, le lecteur pourra se reporter aux expressions écrites des participants et aux 

comptes rendus des réunions publiques présentés dans les annexes au présent bilan. 

 

Lorsque des réponses aux questions de contributeurs ont été apportées au cours des réunions 

publiques, elles sont indiquées au fil du texte dans des encadrés. En revanche, cette partie du 

bilan n’a pas vocation à répondre à toutes les questions ou remarques adressées par écrit. Les 

enseignements et les suites qui seront données à ces expressions dans la prochaine phase des 

études sont présentés dans la partie suivante.  

 

La répartition quantitative des expressions 

 

Pour mémoire, la répartition des expressions recueillies par type de modalités est la suivante : 

• expressions écrites : 102 ; 

• prises de parole pendant les réunions publiques : 61. 

 

Le tableau ci-dessous quantifie l’ensemble des différents sujets abordés dans les expressions 

recueillies (en réunions publiques et par écrit), en fonction de leurs thématiques. Une 

expression, si elle porte sur plusieurs thématiques, peut être comptabilisée plusieurs fois.  

 

Thématiques Nombre d’expressions 

Les objectifs du projet de Nouvelle liaison ferroviaire 198 

Le service envisagé 130 

Les accès à l’EuroAirport aujourd’hui 129 

Le coût, le financement et le calendrier 85 

L’environnement et le cadre de vie des habitants 68 

La concertation et l’information 66 

Les éléments techniques du projet 21 
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4.1. Les accès à l’EuroAirport aujourd’hui 
 

Cette thématique regroupe les avis et les expressions sur : 

• les accès en transport en commun ; 

• les accès par la route. 

 

4.1.1. Les accès en transport en commun 

 

Plusieurs des expressions recueillies considèrent que l’EuroAirport dispose d’une bonne 

accessibilité en voiture, notamment grâce à la proximité de l’échangeur autoroutier, ou par le 

train et les services de bus complémentaires.  

 

La navette Distribus a l’avantage, comme le soulignent certains, de rejoindre l’aéroport en dix 

minutes depuis la gare de Saint-Louis et pour une somme modique. Le bus de la ligne 50 en 

provenance de Bâle propose, comme le relèvent d’autres, une fréquence intéressante de l’ordre 

d’un bus toutes les dix minutes. Pour ces personnes, les liaisons proposées actuellement depuis 

l’Alsace, la Suisse et le Bade-Wurtemberg sont bonnes.  

 

Mais cette satisfaction ne fait pas l’unanimité. Assez largement, les contributeurs témoignent 

des difficultés qu’ils rencontrent dans les accès à l’EuroAirport.  

 

Les expressions recueillies mettent en lumière des difficultés d’accès par les transports en 

commun depuis Mulhouse, liées essentiellement aux correspondances (en gare de Mulhouse 

puis ensuite en gare de Saint-Louis pour prendre la navette Distribus), mais aussi au fait que 

les horaires proposés ne correspondent pas aux heures des vols des avions. Ce dernier point 

nécessite, selon plusieurs avis, d’avoir recours à des taxis ou à un bus pour poursuivre son 

trajet après la gare de Saint-Louis, particulièrement lors d’atterrissages à des heures tardives. 

 

Du côté suisse et allemand, des expressions portent sur la complexité de la correspondance en 

gare de Bâle CFF (Chemins de Fer Fédéraux). Des contributeurs considèrent que le bus de la 

ligne 50 n’est ni pratique ni confortable. Ces propos sont illustrés de la manière suivante : le 

bus est saturé à certaines heures, les bagages n’y disposent pas de rangements ou encore le 

bus marque de trop nombreux arrêts, qui allongent le temps de transport avant d’atteindre 

l’EuroAirport.  
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Des contributions émanant de participants allemands insistent sur la complexité de la liaison 

entre les gares de Bâle Badische Bahnhof (gare badoise de Bâle) et de Bâle CFF. La liaison en 

bus depuis la ville de Freiburg fait également l’objet de critiques, des avis considérant que le 

coût est trop élevé et la fréquence insuffisante. 

 

La situation est plusieurs fois jugée mauvaise, voire catastrophique ; elle rend difficile 

l’organisation des trajets vers ou en provenance de l’EuroAirport. Pour les différentes raisons 

évoquées, des voyageurs indiquent renoncer à utiliser les transports en commun. 

 
4.1.2. Les accès par la route 

 
Des contributeurs exposent également les difficultés qu’ils rencontrent dans les accès en 

voiture à l’aéroport et qui résultent : 

• des encombrements sur l’autoroute A35, qui peuvent rendre les temps de 

parcours imprévisibles aux heures de pointe ; 

• le tarif des parkings de l’aéroport, jugé trop élevé, voire prohibitif – quelques 

personnes font également le constat d’une saturation de ces parkings. 

 

Des propos indiquent que la solution « taxi » est en conséquence la plus confortable ; les 

mêmes regrettent toutefois son coût trop élevé, notamment pour ceux qui voyagent 

fréquemment en avion. 

 

Une personne résidant à proximité de l’EuroAirport indique que l’accès à vélo à l’aéroport est 

faisable mais pénible en raison de la forte fréquentation des axes routiers. 
 
 

4.2. Les objectifs du projet de Nouvelle Liaison 
ferroviaire 

 

Les expressions regroupées dans cette thématique portent sur : 

• l’opportunité du projet ; 

• d’autres solutions de transport vers l’EuroAirport ; 

• les effets du projet sur le report modal ; 

• les effets du projet sur le développement économique et l’attractivité du territoire. 
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4.2.1. L’opportunité du projet 

 

Plusieurs contributeurs expriment leur position sur l’opportunité du projet de Nouvelle liaison 

ferroviaire de l’EuroAirport qui, majoritairement, n’est pas remise en cause.  

 

Le projet est jugé nécessaire pour faciliter les accès à l’EuroAirport depuis l’ensemble de 

l’espace transfrontalier, en particulier parce qu’il propose une desserte importante aux heures 

de pointe. Il est également considéré comme « logique », ou comme un standard pour un 

aéroport international – des contributions précisent que les aéroports de Francfort ou Zürich 

par exemple disposent déjà d’un raccordement ferroviaire. Des expressions soulignent aussi 

que les accès actuels en transport en commun ne correspondent pas à l’ambition de Bâle, 

agglomération urbaine de 800 000 habitants, ni à celle du troisième aéroport de Suisse. 

L’accessibilité de l’EuroAirport est parfois jugée beaucoup moins performante que celle de 

Genève ou de Zürich. Cela justifie que des avis fassent part d’une urgence à réaliser le projet. 

 

Selon plusieurs contributeurs, le projet est également cohérent avec les exigences du 

développement durable et la prise en compte du changement climatique ; ces personnes 

rappellent qu’il encourage l’utilisation du mode ferroviaire, moins polluant que la voiture. 

 

A l’inverse, l’intérêt du projet est parfois questionné ou contesté. Pour certains, son coût est 

élevé ou les capacités de financement sont trop contraintes dans cette période de crise 

économique. Pour d’autres, il n’améliorerait pas l’offre par rapport à celle des bus ou à d’autres 

solutions de transport en commun, les gains de temps seraient minimes, les salariés de la zone 

aéroportuaire continueront de prendre leur voiture pour se rendre à leur travail ou encore une 

correspondance dans les gares de Bâle sera toujours nécessaire, particulièrement pour les 

Allemands en provenance des secteurs de Lörrach ou de Freiburg. 

 

Selon quelques avis, le projet, parce qu’il conduit des voyageurs vers le transport aérien, 

pourrait concurrencer le développement des liaisons ferroviaires longue distance. De ce fait, il 

n’irait pas « dans le sens de l’écologie ». 

 

Des suggestions ou recommandations sont exprimées :  

• la priorité devrait être donnée à d’autres projets de transport de la Suisse du 

Nord-Ouest ou à la question du traitement des nuisances sonores des avions ;  

• une fréquence élevée des trains à partir de la gare de Bâle CFF et non de Bâle 

SNCF4 donnerait à la nouvelle liaison toute sa pertinence. 

                                                
4 NDLR : Bâle CFF est la gare terminus du réseau des chemins de fer suisses. La gare de Bâle SNCF, accolée à la gare de 
Bâle CFF, est le terminus des trains français.  
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4.2.2. D’autres solutions de transport en commun vers l’EuroAirport 

 
Une contribution demande que les solutions alternatives étudiées en 2010-2011 soient 

rappelées. Les autres expressions, assez peu nombreuses sur ce sujet, traitent de 

l’amélioration de l’offre de bus existante.  

 

Des contributeurs estiment que les bus actuels suffisent, que la fréquence de 7 minutes doit 

être maintenue pour le bus de la ligne 50 ou que la visibilité de sa station en gare de Bâle CFF 

devrait être améliorée en priorité. D’autres jugent que le nombre de bus pourrait être 

augmenté sur les lignes existantes pour faire face à la hausse des passagers aériens ou que 

des navettes de bus de grande capacité (avec un nombre important de places) depuis 

Mulhouse, Bâle, Lörrach/Weil-am-Rhein, Freiburg ou encore Zürich rendraient un service de 

qualité équivalente à celle proposée par le projet.  

 

Quelques solutions autres que le raccordement ferroviaire direct de l’EuroAirport sont 

suggérées par les contributeurs : 

• la prolongation de la ligne 3 du tramway de Bâle jusqu’à l’EuroAirport ; 

• la prolongation de la ligne 3 du tramway de Bâle jusqu’à une nouvelle gare sur la 

ligne existante (avec suppression de la gare de Saint-Louis) ; 

• un transport hectométrique depuis la voie ferrée existante ; 

• une navette de minibus depuis la gare de Saint-Louis-la-Chaussée ; 

• un métro aérien sans conducteur comme à Zürich, reliant Saint-Louis à 

l’EuroAirport ; 

• la prolongation de la voie ferrée jusqu’à une nouvelle gare à l’est de l’A35, reliée à 

l’EuroAirport par un trottoir roulant d’environ 450 mètres (proposition du Réseau 

FNAUT Alsace). 

 

Une contribution suggère de créer une troisième voie ferrée entre la gare de Bâle-Saint-Jean et 

la nouvelle gare de l’EuroAirport. 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Une connexion ferroviaire est aujourd’hui un standard pour un aéroport international 

comme l’EuroAirport. 

! Le choix de la solution de raccordement ferroviaire s’est effectué notamment en 

regard du service apporté aux voyageurs et des effets positifs en termes de report 

modal et de développement économique du territoire. 
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Deux dernières suggestions sont émises, leurs auteurs considérant qu’elles répondraient mieux 

aux attentes des usagers : davantage de parkings à des coûts moins élevés à l’EuroAirport et 

une amélioration du fonctionnement de l’échangeur autoroutier de Saint-Louis. 

 

 

 
4.2.3. Les effets du projet sur le report modal 

 
Les expressions insistent ici sur les effets bénéfiques du projet pour le report de la route vers le 

rail dans les accès à l’EuroAirport.  

 

Pour certains, le transfert modal doit être promu par principe dans une perspective de 

développement durable. Pour d’autres, une augmentation des liaisons ferroviaires apporte du 

confort, levier majeur pour réaliser ce transfert. A ce titre, la forte fréquentation du transport 

ferroviaire en Suisse est citée en exemple. 

 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Les études 2010-2011 ont permis d’explorer les solutions possibles. Elles sont décrites 

dans le dossier de concertation. Ont été étudiées aussi bien l’amélioration de la 

desserte actuelle, avec un Bus à Haut Niveau de Service par exemple, que différentes 

solutions de création d’une nouvelle desserte : 

o depuis la gare de Saint-Louis (extension de la ligne 3 du tramway de Bâle, 

système tracté par câbles et téléphérique) ; 

o depuis une gare à créer au droit de l’aéroport sur la ligne existante (système 

tracté par câbles, téléphérique et trottoir roulant) ; 

o par un projet de raccordement ferroviaire direct (le projet de Nouvelle liaison). 

! Ces études ont montré que le raccordement ferroviaire était le projet apportant les 

plus grands avantages pour les trois pays selon les critères préalablement définis, ce 

qui a conduit le comité de pilotage trinational à choisir cette solution. Ces critères ont 

été : 

o report modal pour les passagers aériens et les salariés du site ; 

o accès facilité ; 

o temps de parcours raccourcis ; 

o contribution au développement économique ; 

o avantages pour les trois pays ; 

o rentabilité socio-économique. 
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Les avis sur l’efficacité du report modal pour les salariés de la zone aéroportuaire sont nuancés. 

Des expressions se félicitent de cette offre de transport. Deux objections sont cependant 

soulevées :  

• la desserte en train ne pourra convenir aux salariés éloignés de la zone de la gare, 

qui continueront donc à prendre leur voiture ;  

• le projet devra être conçu pour être également attractif pour les salariés 

travaillant dans la zone de fret, éloignée de la future gare. 

 
 

4.2.4. Les effets du projet sur le développement économique et l’attractivité du 
territoire 

 
Majoritairement, les contributeurs qui s’expriment sur ce sujet saluent les impacts positifs du 

projet pour l’économie de la région, particulièrement dans la période de crise actuelle.  

 

Ils rappellent que l’EuroAirport est un moteur du développement économique du Sud du Rhin 

supérieur et une « porte d’entrée » de l’espace régional.  

 

Ils considèrent que les zones d’activités à proximité gagneront en attractivité avec le projet. 

Dans le même esprit, des expressions soulignent les avantages pour les villes de Bâle et de 

Mulhouse, pour lesquelles il représentera une « carte de visite ».  

 

La question des liens entre les deux aéroports alsaciens de Strasbourg-Entzheim et de 

l’EuroAirport est évoquée en quelques occurrences, soit pour souligner un risque que 

l’EuroAirport attire des vols de Strasbourg-Entzheim, soit pour indiquer au contraire que chaque 

plateforme a son rôle, sans concurrence entre elles. 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Les premières études ont permis de chiffrer le report de la route vers les 

transports en commun dans les accès à l’EuroAirport pour les trois pays. L’usage 

des transports en commun passe de 30 % en 2018 sans le projet à 43 % avec le 

projet pour les passagers aériens et de 17 % en 2018 sans le projet à 27 % avec 

le projet pour les salariés du site aéroportuaire. 

! Cet important report modal est obtenu notamment grâce aux gains de temps, qui 

sont de 10 minutes environ sur la chaîne de déplacement depuis la gare de Bâle 

CFF et de 20 minutes environ depuis la gare de Mulhouse. 
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Selon certains autres avis, l’intérêt du projet pour le développement économique du territoire 

ne doit pas être considéré comme un critère prioritaire par rapport aux dimensions sociales, 

sociétales et écologiques ; un contributeur estime qu’il faut démontrer « la plus-value concrète 

du projet pour la population ». 

 

La Ville de Saint-Louis s’exprime particulièrement sur la question du développement local, tout 

en soulignant les intérêts du projet. Parmi d’autres points (notamment la pérennité de la 

desserte de la gare de Saint-Louis et le renforcement de l’offre ferroviaire, ainsi que l’attention 

aux mesures permettant de limiter les impacts du projet pour les riverains), elle insiste dans sa 

délibération sur : 

• « le maintien d’une perméabilité adéquate entre les parties de la zone 

d’aménagement du Technoport situées au Nord et au Sud du futur fuseau 

ferroviaire » ; 

• le maintien et le rétablissement « à niveau de l’accès à la ZAC du Welschen-Schlag 

depuis la RD 12 bis 1 en cohérence avec le développement prévu sur le site » ; 

• le fait que « les études de projet du raccordement ferroviaire prennent en compte 

les projets d’aménagement du Welschen-Schlag et du Technoport et soient 

précisées au droit de ces zones dans des délais compatibles avec l’avancement de 

ces projets ». 
 

 

 
  

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Il n’y a pas de concurrence entre les deux aéroports de Bâle-Mulhouse et de 

Strasbourg. 

! Les attentes exprimées par la Ville de Saint-Louis par rapport au tracé ferroviaire 

sont bien prises en compte. Ces points seront rediscutés en commun.  
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4.3. Le service envisagé 
 

Les expressions des contributeurs sur cette thématique portent sur : 

• la desserte régionale ; 

• les liaisons interrégionales et nationales ; 

• la fréquence, l’amplitude horaire et les temps de parcours ; 

• la nouvelle gare de l’EuroAirport ; 

• la question du fret. 
 

 
Les liaisons régionales possibles à partir de la nouvelle gare de l’EuroAirport 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
4.3.1. La desserte régionale 

 
Plusieurs questions portent sur le contenu de la desserte envisagée, notamment pour 

demander si le nombre de trains prévu chaque jour sera suffisant ou si les trains Strasbourg-

EuroAirport continueront de marquer l’arrêt dans les gares de Colmar et de Mulhouse. Des 

personnes souhaitent qu’on leur confirme la nécessité de la correspondance en gare de Bâle 

CFF.  
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La desserte envisagée recueille l’assentiment de la plupart des participants. L’offre est jugée de 

qualité et les expressions rappellent que le confort et la limitation du nombre de 

correspondances rendront le trajet plus attractif. Selon certains avis, cette desserte donnera 

aussi des arguments, en raison des voyageurs ferroviaires supplémentaires, pour renforcer 

dans l’avenir les offres du TER200 et du Regio-S-Bahn (RER bâlois).  

 

L’un des contributeurs insiste sur la complémentarité de la nouvelle liaison avec la LGV Rhin-

Rhône pour augmenter globalement la fréquentation des lignes ferroviaires. 

 

Mais elle suscite aussi des commentaires, suggestions et points d’attention. Des propos 

insistent sur la nécessité d’un matériel roulant capacitaire (avec un nombre suffisant de 

places), en particulier lors des départs en vacances ou des vendredis et dimanches soirs, 

périodes durant lesquelles les voyageurs sont également chargés de bagages. 

 
Des demandes sont exprimées pour le maintien : 

• des arrêts à la gare de Saint-Louis, dont il est rappelé qu’elle constitue le principal 

nœud de raccordement de l’offre en transport en commun au nord de 

l’agglomération de Bâle ; 

• des arrêts dans les gares locales, « intermédiaires », entre Mulhouse et Bâle ; 

• des arrêts à la gare de Bâle Saint-Jean, qui pourrait être utilisée par les habitants 

de Bâle-Ouest et les collaborateurs de l’entreprise Novartis pour se rendre à 

l’aéroport. 

 

Quelques contributeurs demandent confirmation de la suppression de l’arrêt à la gare de Saint-

Louis-la-Chaussée. 

 

Des usagers de la ligne Strasbourg-Mulhouse-Saint-Louis-Bâle font part de quelques 

inquiétudes :  

• ils s’interrogent sur la capacité de cette ligne, « dorsale » ferroviaire alsacienne, à 

accueillir des trains supplémentaires alors qu’elle est déjà fortement utilisée et que 

les trains subissent des retards ; 

• ils demandent si le cadencement entre Mulhouse et Saint-Louis sera modifié en 

raison de la desserte de l’EuroAirport.  

 

Selon l’un des avis, les travailleurs frontaliers (Français travaillant en Suisse) seront pénalisés, 

en termes de temps de trajet, en raison de l’arrêt supplémentaire à la nouvelle gare 

« EuroAirport ».  

L’avenir du bus de la ligne 50 est évoqué : des contributeurs souhaitent savoir si cette ligne 

desservira toujours l’EuroAirport une fois le projet réalisé ou si ses fréquences seront réduites.  
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D’autres personnes demandent si la section de voie ferrée actuelle (entre l’embranchement 

Nord du raccordement ferroviaire et la gare de Saint-Louis) sera maintenue une fois le projet 

réalisé, notamment pour y faire circuler des trains de fret ou pour gérer les situations 

dégradées. 

 

L’un des contributeurs s’interroge sur la possibilité que les S-Bahn desservant l’aéroport 

reviennent à Saint-Louis par l’embranchement Nord (c’est-à-dire par la ligne actuelle) ; il 

indique que cela leur éviterait un demi-tour et permettrait de desservir la gare de Saint-Louis 

par la même occasion.  

 

Un autre demande s’il serait possible de faire de la future gare de l’EuroAirport le nœud 

ferroviaire de l’agglomération bâloise. Un autre encore considère que la réalisation de parkings 

en gare de Saint-Louis permettrait de mieux accueillir les travailleurs frontaliers. 

 

Différentes remarques portent enfin sur la desserte du Bade-Wurtemberg, pour : 

• indiquer que la liaison ferroviaire devrait partir de la gare de Bâle Badische 

Bahnhof (gare badoise), nœud de correspondance pour les voyageurs venant 

d’Allemagne ; 

• indiquer que la liaison Freiburg-Bâle demande à être améliorée dès aujourd’hui ; 

• rappeler qu’une bonne correspondance est indispensable entre les gares de Bâle 

Badische Bahnhof et Bâle CFF ; 

• demander une liaison ferroviaire directe (de type navette) vers l’EuroAirport 

depuis les deux gares de Bâle Badische Bahnhof et Bâle CFF ; 

• demander si la ligne allant de Lörrach à Weil-am-Rhein permettrait elle aussi 

d’aller à l’aéroport ; 

• préconiser ou interroger, spécialement pour Freiburg, sur la possibilité d’une 

liaison à l’EuroAirport via Mulhouse en utilisant la ligne ferroviaire Freiburg-

Müllheim-Mulhouse. 

 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! La desserte envisagée est de 6 trains par heure et par sens entre Bâle et l’EuroAirport 

et de 4 trains par heure et par sens entre Mulhouse et l’EuroAirport aux heures de 

pointe : il ne s’agit pas de trains supplémentaires mais de trains qui circulent déjà sur 

l’axe Mulhouse-Bâle (sauf les deux « Regio-S-Bahn » en provenance de la Suisse, dont 

le terminus sera à l’aéroport) et qui desserviront l’EuroAirport en utilisant la section de 

voie nouvelle. 
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! Le niveau de desserte entre Mulhouse et Saint-Louis sera maintenu tel qu’il existe 

aujourd’hui. 

! La desserte de l’ensemble des gares intermédiaires entre Mulhouse et Bâle sera 

maintenue, à l’exception de celle de Saint-Louis-la-Chaussée. Le projet n’altérera pas 

la desserte de la gare de Saint-Louis, dont la suppression n’est pas envisagée ; tous 

les TER continueront de s’y arrêter. 

! la section de voie ferrée actuelle (entre l’embranchement Nord du raccordement 

ferroviaire et la gare de Saint-Louis), dont le projet de Nouvelle liaison constitue une 

dérivation, sera conservée ; elle est indispensable, en particulier pour le passage des 

trains de fret et des trains à grande vitesse. 

! La future gare de l’EuroAirport ne sera desservie que par des trains régionaux de 

voyageurs, TER et S-Bahn. 

! Les dessertes depuis le Pays de Bade seront intéressantes bien que la rupture de 

charge en gare de Bâle subsiste. Les acteurs suisses souhaitent progressivement 

centraliser les lignes régionales en gare de Bâle Badische Bahnhof et, à très long 

terme, s’il se fait, le projet de Hertzstück (liaison entre les gares de Bâle Badische 

Bahnhof et Bâle CFF) améliorera encore la desserte ferroviaire entre le Pays de Bade 

et l’aéroport, avec une possibilité de desserte directe entre le bassin de Freiburg et 

l’aéroport.  

! Le souhait d’une amélioration du fonctionnement de la gare de Bâle a déjà été 

exprimé et fait l’objet d’une réflexion des partenaires suisses. Le projet de Nouvelle 

liaison ferroviaire est conçu en cohérence avec les projets de développement suisses à 

moyen et long terme et les réflexions actuellement conduites en Suisse sur ces 

différents sujets seront intégrées dans la suite des études. 

! La ligne Freiburg-Müllheim-Mulhouse a été rouverte en décembre 2012 avec un niveau 

de desserte relativement faible car les contraintes techniques sont importantes. D’ores 

et déjà, une réflexion sur un renforcement de la desserte de cette ligne est étudiée à 

l’horizon de la fin de la décennie. Pour que la liaison entre Freiburg et Mulhouse soit 

véritablement directe, il faudrait que les autorités organisatrices des transports 

française et allemande se dotent d’un matériel roulant aux normes des deux pays, et 

suffisamment capacitaire ; les contraintes techniques et financières d’un tel projet sont 

très importantes. A l’horizon 2018-2020, horizon de réalisation du projet de Nouvelle 

liaison ferroviaire de l’EuroAirport, il sera probablement plus pratique pour les 

voyageurs en provenance de Freiburg de transiter par Bâle. 
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4.3.2. Les liaisons interrégionales et nationales 

 
Des questions, ou affirmations, portent sur la pertinence d’une desserte de l’EuroAirport depuis 

la Franche-Comté, la Champagne-Ardenne et la Bourgogne, notamment depuis les villes de 

Belfort, Montbéliard, Vesoul, Besançon, Chaumont ou Dijon. Un contributeur explique que 

l’aéroport le plus proche pour la Franche-Comté est celui de Lyon Saint-Exupéry et qu’une 

desserte étudiée pour la Franche-Comté pourrait changer la donne en faveur de l’EuroAirport.   

 

La desserte de la nouvelle gare EuroAirport par des trains à grande vitesse est évoquée de 

différentes manières. Des contributeurs : 

• considèrent que la nouvelle gare devra obligatoirement accueillir des TGV, ou 

devra le faire d’ici à dix ans ;  

• estiment que les métropoles du Grand Est devront être reliées à l’EuroAirport par 

des TGV ; 

• demandent si les aménagements prévus dans le projet seront suffisants pour 

recevoir ces trains.  

 

Pour ce qui concerne plus généralement les trains de grandes lignes, l’une des expressions 

recommande de s’assurer que la nouvelle gare ne soit pas intégrée aux réseaux ferroviaires 

nationaux et internationaux, d’autres souhaitent qu’une telle desserte soit rendue possible à 

long terme. 

 

Quelques avis portent aussi sur l’intérêt d’une desserte depuis Zürich et Berne pour renforcer 

l’attractivité de l’aéroport. Selon l’un des contributeurs, qui redoute des reports de trafic de 

l’aéroport de Zürich sur celui de Bâle-Mulhouse, la liaison Zürich-Bâle est l’un des objectifs de la 

Suisse, traduit dans l’engagement de 25 millions de Francs suisses pour le projet5. 
 
 
 
 
  

                                                
5 NDLR : cet engagement est inscrit dans la Loi de financement du raccordement de la Suisse au réseau de Lignes à 
Grande Vitesse européen du 18 mars 2005. 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! La vocation de la nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport est d’accueillir des 

trafics régionaux, avec l’objectif d’assurer du transfert modal de la voiture vers 

les transports en commun. Le schéma de desserte prévoit, à la mise en service, 

l’arrêt à l’EuroAirport de tous les TER de la ligne Mulhouse-Bâle.  
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4.3.3. La fréquence, l’amplitude horaire et les temps de parcours 

 
Les contributeurs s’expriment sur cette thématique pour demander en priorité que l’amplitude 

horaire de la desserte ferroviaire corresponde aux horaires des vols, notamment ceux du matin 

tôt et ceux du soir tard.  

 

Certains se disent satisfaits de la fréquence présentée de six trains par heure, soit l’équivalent 

d’un train toutes les dix minutes environ ; ils jugent que ce niveau de desserte est un levier 

d’attractivité et qu’il est de nature à satisfaire les attentes des usagers – un avis relève au 

contraire que la fréquence des trains n’égalera jamais celle du bus de la ligne 50. 

 

Quelques contributeurs demandent des précisions sur la fréquence et sur les horaires des 

trains ou insistent sur le fait qu’il faudra veiller à la concordance de ces horaires avec ceux des 

trains du Bade-Wurtemberg arrivant à la gare de Bâle Badische Bahnhof. 

 

Les avis sont partagés sur la question des temps de parcours. Plusieurs contributeurs estiment 

que le projet ne permettra pas de gagner du temps, en particulier pour les voyageurs en 

provenance d’Allemagne, et quelques-uns doutent de la possibilité de fiabiliser les temps de 

parcours en raison de la forte fréquentation de la ligne Strasbourg-Mulhouse-Saint-Louis-Bâle. 

 

! Un raccordement aux grandes lignes suisses ne pourrait s’opérer qu’à très long terme, 

d’ici trente ou quarante ans compte tenu des préalables nécessaires. En effet, on peut 

citer, par exemple, des problèmes de capacité ferroviaire et la nécessité d’équiper 

toutes les rames en locomotives bi-courant pour pouvoir envoyer des trains nationaux 

suisses au-delà de Bâle (il existe techniquement des matériels roulants permettant de 

franchir la frontière mais les Chemins de Fer Fédéraux n’en disposent pas 

aujourd’hui) ; ces aménagements représentent des sommes considérables. 

! Les trains suisses grande ligne circulant entre Bâle et Zürich ne sont pas adaptés pour 

venir jusqu’à l’aéroport.  

! Réseau Ferré de France et la Région Alsace ont mis en place une structure horaire 

cadencée qui sera encore améliorée dans l’avenir. L’objectif est que le service apporté, 

même avec une correspondance à Mulhouse pour les voyageurs en provenance de la 

Franche-Comté ou de la Bourgogne, soit d’aussi bonne qualité que si les trains étaient 

directs.  

! La future gare de l’EuroAirport préservera la possibilité ultérieure d’accueillir des trains 

à grande vitesse. 
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D’autres en revanche se disent satisfaits de la perspective, permise par le projet, de réduction 

des temps de trajet pour rejoindre l’EuroAirport. 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.3.4. Les fonctionnalités de la nouvelle gare de l’EuroAirport 

 
La plupart des expressions recueillies sur ce sujet saluent la pertinence d’une gare implantée 

directement au contact de l’aérogare – un participant demande toutefois si la nouvelle liaison 

ferroviaire fera mieux que le bus, qui s’arrête aujourd’hui devant le terminal. 

 

Les contributeurs font part de plusieurs souhaits en termes de service aux voyageurs :  

• une bonne signalétique, en plusieurs langues ; 

• une bonne information sur le service sur Internet ; 

• une accessibilité pour les personnes handicapées ou les poussettes ; 

• un espace confortable et abrité ; 

• des aménagements sécurisants pour les voyageurs (transparence et éclairage 

performant) ; 

• la possibilité d’acheter les billets de manière transfrontalière ou en combinant 

billet de train et billet d’avion. 

 
L’une des expressions demande également qu’une salle d’attente de qualité soit construite en 

gare de Saint-Louis pour les passagers aériens. Une autre souhaite qu’il soit possible de 

procéder la veille dans les gares de Bâle à l’enregistrement des bagages pour les départs en 

avion. 
 
 
  

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Il est trop tôt pour définir les horaires des trains. La desserte envisagée de 6 

trains par heure et par sens entre Bâle et l’EuroAirport et de 4 trains par heure 

et par sens entre Mulhouse et l’EuroAirport aux heures de pointe est un 

principe général, qui sera approfondi dans les études ultérieures. Le moment 

venu, les horaires seront conçus de façon coordonnée entre Suisse et France.  

! De la même manière, l’amplitude horaire des dessertes n’a pas encore été 

étudiée finement à ce stade du projet ; des analyses sur ce sujet pourront être 

lancées à un stade ultérieur des études. 
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4.3.5. La question du fret 

 

Quelques personnes demandent si le projet est conçu pour servir également aux trains de 

marchandises ou trouveraient pertinent qu’il le soit pour les marchandises traitées sur la 

plateforme aéroportuaire et dans la mesure où une halle de fret est en construction sur le site. 

 

4.4. Les éléments techniques du projet 
 

On relève assez peu d’expressions sur cette thématique. Les contributeurs abordent deux 

sujets : 

• la section de voie nouvelle ; 

• la conception technique de la nouvelle gare. 

 
4.4.1. La section de voie nouvelle 

 
Deux expressions considèrent que le choix du tracé pour le projet est judicieux ; d’autres 

s’interrogent sur son implantation exacte. L’un des contributeurs suggère de décaler la ligne 

actuelle vers l’aéroport. 

 

Des questions sont posées sur le type de raccordement de la section de voie nouvelle à la ligne 

existante (s’agira-t-il d’un saut-de-mouton ?) et sur sa conception : le projet est-il en voie 

unique ou en double voie ? L’un des contributeurs considère que deux voies pourraient être 

insuffisantes et préconise de voir grand pour pouvoir accueillir différents types de trains en 

provenance de Suisse. 
 

 
  

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! La question du raccordement des installations fret de l’aéroport s’est posée lors de 

la conception du projet. Un tel raccordement n’a pas été jugé nécessaire compte 

tenu des caractéristiques du fret aérien (volumes insuffisants pour un transport 

par train) traité par l’EuroAirport. 
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4.4.2. La conception technique de la nouvelle gare 
 
Quelques préconisations sont émises pour la conception technique de la gare. Des 

contributeurs souhaitent une gare respectueuse de l’environnement (selon l’un des avis, elle 

doit répondre aux mêmes standards énergétiques que ceux en vigueur dans le canton de Bâle-

Ville) et qui n’empêche pas le développement ultérieur de l’EuroAirport. Pour d’autres, il serait 

prudent de prévoir une évolutivité du nombre de voies en gare, pour des questions de confort 

ou pour accueillir d’éventuelles futures circulations dédiées. 

 

L’un des contributeurs demande si la gare sera à niveau, enterrée ou semi-enterrée. Un autre 

si la longueur des quais sera prévue pour accueillir des TGV à rames doubles. 

 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Les conditions d’implantation et la conception de la nouvelle gare restent à étudier. 

! Le nombre de voies en gare sera examiné plus précisément dans la suite des 

études. Le principe est de deux voies en gare à la mise en service mais l’éventualité 

de réserver des possibilités pour l’avenir sera analysée. Les éléments techniques 

précis sur la longueur des quais ne sont pas encore connus à stade ; il sera 

certainement possible de laisser place à des évolutions pour accueillir des trains 

plus longs dans l’avenir. 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Le tracé n’est pas définitivement arrêté, toutefois le projet dispose de très peu 

de marges de manœuvre pour son implantation. 

! En première analyse, un « terrier » (ouvrage passant en-dessous des voies 

actuelles) est envisagé du côté de Mulhouse et un raccordement « à niveau » 

du côté de Saint-Louis, mais l’approfondissement de ces solutions techniques de 

raccordement du projet à la voie existante fait partie des études à conduire 

après la concertation. 

! Le principe du projet est à double voie, ce qui permet de réaliser le schéma de 

desserte envisagé dans le projet. 

! L’objectif du projet est d’accueillir des trafics régionaux de voyageurs. 
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4.5. L’environnement et le cadre de vie  
des habitants 

 

Les avis sur cette thématique se répartissent entre deux sujets : 

• les effets du projet sur l’environnement et le cadre de vie ; 

• la question du bruit aérien. 

 

4.5.1. Les effets du projet sur l’environnement et le cadre de vie 

 

Quelques inquiétudes sont exprimées sur les emprises nécessaires au projet, soit pour affirmer 

que la section de voie nouvelle consommera des terrains, rares dans la région, soit pour 

demander si des propriétés feront l’objet d’expropriations. 

 

Le sujet des nuisances de la voie ferrée est abordé. Quelques contributeurs estiment que les 

habitations proches du projet subiront des nuisances sonores et qu’il sera nécessaire de prévoir 

des protections en conséquence. Il est demandé si des parties du projet seront conçues en 

souterrain. 

 

Globalement, les attentes portent sur une précision des impacts du projet pour les riverains et 

sur l’impératif de leur maîtrise pour maintenir la qualité de vie. Deux expressions portent sur la 

façon dont ces impacts seront pris en compte : l’un demande si ces impacts ont été anticipés, 

l’autre indique qu’il manque une étude d’impact sur l’environnement telle que l’exige la 

convention d’Espoo. Des demandes de précision portent également sur les impacts des futurs 

travaux et sur la comparaison entre les émissions de CO2 du train et du bus. 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Les questions foncières seront précisées dans la suite des études.  

! Réseau Ferré de France privilégie un principe d’acquisition à l’amiable plutôt que 

d’expropriation. Les riverains directement concernés par le projet seront rencontrés. 

! Il n’est pas prévu dans le projet de parties en souterrain – celles-ci sont réalisées 

dans des cas très spécifiques, notamment lorsque les reliefs sont forts.  

! Les porteurs du projet ont réalisé une première analyse environnementale, qui n’a 

pas fait apparaître d’élément rédhibitoire pour l’insertion du projet. Cette analyse sera 

approfondie dans un dossier d’étude d’impact au cours des études ultérieures, 

notamment sur les thèmes milieu naturel, présence humaine, hydrologie, etc. Le 

dossier d’étude d’impact fera partie intégrante du dossier d’enquête publique.  
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4.5.2. La question du bruit aérien 

 

Les contributeurs qui s’expriment ici considèrent que l’aéroport est déjà une source de 

nuisances sonores et de pollution atmosphérique et s’inquiètent de l’augmentation de ces 

impacts si le trafic aérien est destiné à croître.  

 

Certains estiment que le projet de Nouvelle liaison ferroviaire accroîtra l’attractivité de 

l’aéroport, ce qui conduira à une augmentation du nombre de passagers et de vols ; d’autres 

jugent que l’aéroport est situé trop près des habitations – selon quelques avis, l’aéroport 

devrait être déplacé dans une zone plus rurale et moins peuplée. 

 

Des associations et représentants de riverains émettent plusieurs demandes : 

• l’interdiction des vols de nuit, entre 22 h et 7 h, telle qu’elle est mise en œuvre à 

l’aéroport de Zürich ; 

• la protection des habitations ; 

• des vols d’approche depuis le sud à plus haute altitude et globalement une 

augmentation de la hauteur de survol ; 

• la limitation des mouvements aériens ; 

• des incitations à l’utilisation d’avions plus silencieux ; 

• une utilisation plus fréquente de la piste Ouest ; 

• la création d’îlots de calme. 

 

Quelques personnes souhaitent des études plus précises sur l’évolution du trafic aérien et une 

communication transparente des résultats et demandent si l’étude d’impact analysera le 

nombre de vols à l’EuroAirport. Certaines indiquent ne pas croire au chiffre de 170 000 

 

! Avec le projet, l’essentiel du trafic de trains de voyageurs, qui circule aujourd’hui en 

proximité de la zone pavillonnaire de Saint-Louis-Neuweg, circulera demain sur le 

raccordement ferroviaire, situé au-delà de l’autoroute, et plus éloigné de cette zone 

que ne l’est la voie actuelle. 

! Les publics suisses et allemands pourront participer, au même titre que le public 

français, à l’enquête publique conformément aux recommandations de la convention 

d’Espoo, transcrites pour le Rhin Supérieur dans le « Guide des procédures des 

consultations transfrontalières » dans sa version du 10 décembre 2010. 
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passagers supplémentaires générés par le projet, jugé trop faible, et s’inquiètent ou s’élèvent 

contre l’éventualité de reports de trafics aériens de l’aéroport de Zürich vers l’EuroAirport. 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! L’intérêt du projet est d’augmenter de façon très importante le report de la voiture vers 

le transport en commun. Les études ont démontré que l’on passerait de 1,6 million à 2 

millions de voyages par an en transport en commun.  

! Cela ne doit pas être confondu avec des voyageurs aériens supplémentaires, le projet 

n’apportant qu’une faible part de cette augmentation. L’augmentation des passagers 

aériens générée par le projet a été chiffrée en première approche à 170 000 à la mise 

en service du projet. 

! Les répercussions du projet seront de nouveau vérifiées dans la future étude d’impact. 

Les résultats des études à venir seront présentés dans les phases ultérieures de 

concertation. 

! L’EuroAirport a un autre positionnement que l’aéroport de Zurich qui est une plaque-

tournante pour des vols intercontinentaux. L’EuroAirport est un aéroport régional 

assurant essentiellement des vols point à point dans un réseau européen ou proposant 

des correspondances vers des principales plates-formes européennes type « hub » (par 

exemple Francfort, Londres, Paris…). Son rôle n’est pas d’accueillir le trop plein de trafic 

venant de l’aéroport de Zürich. 

La modification des horaires d’exploitation de l’EuroAirport aurait pour conséquence le 

départ de certaines activités clés du site, notamment le fret express et des avions 

basés. La région bâloise ne serait plus l’un des centres logistiques importants de la 

Suisse et il y aurait pour la région trinationale une grande perte de connectivité. 

Par ailleurs, à l’Aéroport de Zürich, les atterrissages peuvent se faire jusqu’à 23h30 

pour des avions basés sans demande de dérogation. 

En comparaison avec d’autres aéroports européens, l’EuroAirport a des conditions 

d’exploitation rigoureuses et poursuit sa politique de limitation des nuisances sonores 

autour de l’aéroport mise en place progressivement par le Conseil d’administration 

depuis les années 1990. 

! L’Aéroport ainsi que l’Office Fédéral des Transports considèrent qu’une liaison 

ferroviaire avec Zürich n’est pas d’actualité. La mise en service d’une telle liaison est un 

projet en soi qui, en plus de la disponibilité de matériel roulant bi-courant, nécessiterait 

des investissements très lourds pour augmenter tout à la fois la capacité de la section 

de voie ferrée et le gabarit des tunnels entre la gare de Bâle CFF et la frontière.  

! Le projet de « Nouvelle liaison ferroviaire EuroAirport » ne concerne que la desserte par 

des trains régionaux (TER et « Regio-S-Bahn »). 
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4.6. Le coût, le financement et le calendrier  
 

Les expressions regroupées dans cette thématique concernent : 

• le coût et la rentabilité du projet ; 

• le financement ; 

• l’horizon de réalisation ; 

• le calendrier des études. 
 

 
4.6.1. Le coût et la rentabilité du projet 

 

Il est demandé de rappeler le montant du projet et de préciser si ce montant doit être 

augmenté de la TVA. 

 

Des contributeurs jugent le coût du projet trop élevé, notamment au regard du gain de temps 

apporté et considèrent que la rentabilité sera difficile à atteindre ou ne sera pas avérée. Des 

avis précisent que des alternatives moins coûteuses existent ou doivent exister. A contrario, 

d’autres personnes insistent sur la nécessité de ne pas faire un projet « au rabais » ou jugent 

que son coût sera amorti. D’autres enfin demandent s’il sera possible d’optimiser les coûts. 

 

 
 

4.6.2. Le financement 
 

Des contributeurs demandent que les financeurs concernés et le montant des participations 

soient précisés. Des interrogations portent sur : 

• la réalité de la participation du Land de Bade-Wurtemberg au projet ; 

• la « propriété » du projet (« est-il français, suisse ou privé ? ») ; 

• l’engagement de 25 millions de Francs suisses de la Confédération suisse, pour 

savoir s’il s’agit d’un crédit d’étude ou de réalisation et pour connaître son devenir 

si le projet ne se réalisait pas. 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Le montant inscrit pour le projet est de 220 millions d’euros hors taxes (aux 

conditions économiques de décembre 2010) – la TVA sera récupérée. Il s’agit 

d’une enveloppe globale qui sera affinée dans les études ultérieures. 

! Le taux de rentabilité est de 6 %, ce qui est élevé puisque, en France, un projet 

est considéré comme rentable lorsqu’il atteint 4 %. 
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Un contributeur demande également si le financement pourrait se faire au détriment de la 

deuxième phase de la Ligne à grande vitesse Rhin-Rhône. 
 

 

 
 
4.6.3. L’horizon de réalisation 

 

Selon plusieurs expressions, le projet aurait dû être réalisé depuis longtemps. Il est attendu 

pour un aéroport de cette envergure, par les voyageurs et en raison des atouts qu’il offrira au 

territoire du Rhin supérieur. 

 

Des personnes demandent que le service de bus de la ligne 50 soit amélioré en attendant la 

réalisation de la nouvelle liaison ferroviaire, notamment par l’ajout de range-bagages ou par la 

mise en œuvre de trajets directs (sans arrêts intermédiaires) vers l’EuroAirport. 

 

4.6.4. Le calendrier des études 

 

Les contributeurs questionnent ici sur la date de lancement des études d’avant-projet. 

  

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Il n’est pas usuel qu’un plan de financement soit bouclé à ce stade amont d’un 

projet. Un certain nombre d’annonces de participations, faites par différents 

partenaires du projet, certainement dans le but de donner un signal positif en faveur 

de sa réalisation, ont été faites. L’ensemble des participations évoquées jusqu’à 

présent n’atteint pas le montant nécessaire de 220 millions d’euros. Il reviendra au 

comité de pilotage trinational du projet, le moment venu, de convoquer officiellement 

un tour de table financier afin d’aboutir à un plan de financement complet et 

cohérent.  

! La participation annoncée par le Land de Bade-Wurtemberg pour le projet est de  

10 millions d’euros ; les partenaires allemands auront l’occasion de confirmer leur 

position le moment venu. Les représentants allemands des institutions publiques du 

Pays de Bade ont été rencontrés par les porteurs du projet et cela a permis de 

constater le fort soutien politique au projet. 

! La loi sur le raccordement du réseau ferré suisse à la grande vitesse a été votée le 

18 mars 2005 ; le montant de 25 millions de Francs suisses y est inscrit, à 

destination de la réalisation du projet.  
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4.7. La concertation et l’information  
 

Les expressions rassemblées dans cette dernière thématique : 

• portent sur le principe de la concertation et le déroulement du premier temps 

fort ; 

• mettent au jour des attentes et suggestions concrètes d’association et 

d’information. 

 

4.7.1. Le principe de la concertation et le déroulement du premier temps fort 

 

Plusieurs personnes expriment leur satisfaction de pouvoir donner leur avis sur le projet au 

cours de ce premier temps fort de concertation. Quelques-unes saluent l’accessibilité et la 

lisibilité du site Internet dédié au projet. Une personne aurait souhaité davantage 

d’informations dans les gares. D’autres indiquent que la concertation est une bonne chose, 

mais qu’elle ne doit pas freiner un projet qu’il est urgent de réaliser. 

 

Quelques contributeurs font part de leur déception : 

• sur le fait qu’il n’ait pas été apporté de réponse concrète et précise à plusieurs 

questions comme celles du financement ou de la desserte de l’EuroAirport par des 

trains à grande vitesse ; 

• sur le fait que la concertation arrive trop tôt (en l’absence de ces réponses) ;  

• sur le fait qu’il n’y ait plus de dialogue sur le projet après le 20 juin 2013 ;  

• sur l’absence d’une charte de la concertation qui permettrait de mieux faire 

entendre les avis des associations et des élus. 

 

Pour l’un d’entre eux, la concertation est davantage une consultation qu’une procédure de 

participation ; d’autres personnes s’interrogent sur la réelle possibilité (notamment pour les 

publics suisses et allemands) d’agir sur la décision.  

 

 

Les éléments d’information apportés au cours de la concertation 

! Les temps de concertation ne sont pas des pertes de temps ; ils sont nécessaires 

au bon développement du projet car ils permettent d’enregistrer les questions et 

les propositions pour les intégrer aux études ultérieures. 
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4.7.2. Des attentes et suggestions concrètes d’information et d’association 
  

Principalement, les contributeurs demandent que des réponses soient apportées aux 

remarques et questions posées durant la concertation, par exemple par voie de presse ou au 

moyen du site Internet. Ils s’interrogent sur la façon dont les avis recueillis seront intégrés 

dans les études ultérieures – et demandent s’ils le seront bien. Ils souhaitent être informés de 

manière régulière dans la suite du processus et pouvoir consulter au fur et à mesure les rendus 

d’études. 

 

Différentes attentes concrètes s’expriment pour la poursuite du projet : 

• en termes d’association : l’organisation d’une votation dans les cantons suisses 

concernés ou d’un référendum permettant à la population de s’exprimer ; 

• en termes de mesure des avis, la réalisation de sondages auprès du grand public 

ou auprès des voyageurs ; 

• en termes d’échanges et de dialogue : une consultation et des rencontres avec les 

riverains et les habitants (public considéré comme prioritaire), une consultation 

des entreprises, la création d’un comité de suivi pour le concours d’architecture du 

futur bâtiment gare ; 

 

 

 

! Le garant de la concertation a rappelé que différentes modalités d’information et 

d’expression sont proposées, notamment avec le site Internet qui dispense de 

l’information de manière transparente et offre la possibilité de s’exprimer, et avec les 

quatre réunions publiques organisées. Il considère que ces modalités sont 

suffisantes. 

! Cette concertation répond aux décisions de la Commission nationale du débat public 

(instance française). Elle s’inscrit dans le cadre des recommandations de la 

convention d’Espoo et c’est pourquoi les citoyens des trois pays sont associés.  

! Les publics suisses et allemands pourront prendre connaissance du dossier 

(comportant notamment une étude d’impact) et participer, au même titre  

que le public français, à l’enquête d’utilité publique conformément  

aux recommandations de la convention d’Espoo, transcrites pour le Rhin Supérieur 

dans le « Guide des procédures des consultations transfrontalières » dans sa version 

du 10 décembre 2010. 



 

54 

 

 

• en termes d’informations sur le projet : des précisions sur les étapes à venir, le 

tracé et le dimensionnement de la future gare, sur les coûts et globalement sur les 

impacts environnementaux, sur les solutions alternatives (résultats de leur analyse 

économique, retours d’expérience sur d’autres solutions de transport en commun 

dans des aéroports), sur le contexte juridique et technique trinational lorsqu’il 

influe sur le projet, sur les futurs travaux et les nuisances du chantier ; 

• en termes de moyens de communication : la poursuite de l’information continue à 

destination du grand public, des instances représentatives et des groupes 

d’intérêt. 

 

Il est également demandé ou suggéré aux porteurs du projet de s’attacher, pour bien répondre 

aux attentes, à : 

• fournir des informations transparentes ; 

• tenir compte des demandes ; 

• mener des études sur le trafic aérien à l’EuroAirport ; 

• valoriser davantage le fait que la nouvelle gare de l’EuroAirport sera la quatrième 

(en termes de trafic voyageurs) du territoire trinational et que le projet pourrait 

être « un modèle » pour d’autres infrastructures frontalières en Europe. 

 

Quelques acteurs se proposent pour relayer l’information sur le projet auprès des populations. 
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5. Les enseignements et les suites  
à donner 

 

Réseau Ferré de France et l’Aéroport de Bâle-Mulhouse, maîtres d’ouvrage, associés à la 

Région Alsace, autorité organisatrice des transports ferroviaires régionaux de voyageurs, ont 

établi le présent bilan de la concertation qui s’est tenue du 6 mai au 20 juin 2013 pour garder 

trace des observations émises par le public sur le projet et pouvoir, sur ces bases, enrichir la 

prochaine étape d’études (études préalables à l’enquête publique). Le bilan de la concertation 

est également adressé à la Commission nationale du débat public et rendu public. 

 

Pour mémoire, les principaux jalons du planning du projet sont rappelés dans le schéma ci-

dessous : 

 

Les porteurs du projet exposent dans cette dernière partie du bilan : 

• les enseignements qualitatifs de ce premier temps fort de concertation ; 

• les suites concrètes qu’ils se proposent d’y donner, dans les études et dans la 

poursuite de la concertation avec les différents publics. 

 

 

5.1. Les enseignements qualitatifs de la concertation 
 

Les porteurs du projet relèvent tout particulièrement le climat positif et contributif du premier 

temps fort de concertation sur le projet. Ils remercient particulièrement les personnes qui ont 

pris le temps de participer à cette étape de dialogue, de se rendre aux réunions publiques ou 

de formaliser leur avis par écrit.  
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Ce premier temps de concertation s’est caractérisé par une participation très satisfaisante, 

équilibrée entre les publics des trois pays, un déroulement fluide, une bonne tenue des 

échanges (écoute mutuelle) et une qualité des contributions et des arguments exposés par 

toutes les parties. 

 

La concertation a ainsi : 

• montré que l’opportunité du projet est globalement reconnue ; 

• fait émerger une très grande richesse d’avis, remarques et suggestions ; cette 

richesse permet d’orienter utilement les études à venir (études préalables à 

l’enquête publique) et en particulier de creuser et d’approfondir des points plus 

sensibles en termes d’effets et d’impacts du projet ; 

• mis en lumière un intérêt pour la suite du processus et de nombreuses attentes 

très concrètes, qui portent notamment sur : 

o la poursuite de l’information, de la concertation et de l’association des 

différents publics (instances représentatives et grand public) ; 

o une association plus étroite des publics locaux (collectivités locales et 

riverains/habitants) ; 

o la prise en compte des avis des publics suisses et allemands dans cette 

procédure de concertation de droit français ; 

o des réponses aux questions posées au cours de la concertation, davantage 

de précisions et de pédagogie sur des points techniques, d’environnement 

ou relatifs à la dimension socio-économique du projet, que les prochaines 

études devront s’attacher à éclairer au fur et à mesure de leur avancement. 

 

 

5.2. Les suites à donner   
 

5.2.1. La prise en compte des attentes émises au cours de la concertation dans les 
études 

 
Sur la base du présent bilan, les maîtres d’ouvrage Réseau Ferré de France et l’Aéroport de 

Bâle-Mulhouse engageront début 2014 les études et la concertation préalables à l’enquête 

publique, qui permettront d’affiner les premières études conduites sur le projet en 2010-2011.  
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Elles comprendront trois volets principaux : 

• les études techniques : implantation du tracé, des ouvrages de raccordement 

et de franchissement des voies de communication existantes, implantation de la 

nouvelle gare ; 

• les études d’environnement : l’étude d’impact qui traitera de l’ensemble des 

thématiques environnementales (bâti, foncier, faune et flore, 

hydraulique/hydrogéologie, bruit, paysage…) ; 

• les études socio-économiques : trafics attendus, coûts, rentabilité socio-

économique du projet, ainsi qu’une évaluation de l’impact économique du projet. 

 

Les porteurs du projet s’engagent à enrichir les cahiers des charges des études en fonction des 

attentes exprimées au cours de la concertation ; ils identifient également des actions et des 

analyses spécifiques qu’ils se proposent de conduire en complément. Les attentes exprimées et 

leurs modalités concrètes de prise en compte sont développées ci-dessous.  

 

Sur la desserte envisagée 
 

Les questionnements ont été nombreux sur la desserte envisagée pour le projet. Il est 

proposé : 

• de mettre en œuvre des groupes de travail techniques (maîtres d’ouvrage, 

autorités organisatrices des transports et entreprises ferroviaires des trois pays), 

dont l’organisation pratique sera définie avec les acteurs concernés en France, en 

Suisse et en Allemagne. Les travaux de ces groupes permettront d’alimenter 

directement les études de trafic ferroviaire et de capacité et les études techniques 

de conception du projet. Ils porteront sur : 

o la desserte envisagée, le matériel roulant, la capacité de la ligne Mulhouse-

Bâle, les questions d’amplitude horaire, le fonctionnement des 

correspondances dans les gares de Bâle et en gare de Mulhouse, l’évolution 

des services de bus et d’autres transports en commun… ; 

o pour le plus long terme, sur l’évolutivité de la future gare de l’EuroAirport, 

l’évolution des connexions avec les transports en commun urbains, le 

fonctionnement des correspondances, etc. ; 

• de mener différentes études sur la gare et les besoins des usagers : 

o étude d’accessibilité et de fonctionnement de la nouvelle gare de 

l’EuroAirport ; 

o étude architecturale et paysagère de la future gare ; 

o étude amont sur l’adaptation du projet aux attentes spécifiques de 

transport d’un voyageur d’aéroport : ergonomie (qualité, confort, praticité) 

du service d’un bout à l’autre de la chaîne de déplacement. 
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Sur le tracé 
 

Le tracé de la nouvelle liaison ferroviaire a fait l’objet de demandes de précisions : 

• les études techniques permettront d’approfondir les questions relatives au tracé 

(implantation, ouvrages d’art, géométrie, etc.) ; 

• il sera répondu avec attention à la solution alternative de tracé proposée par le 

Réseau FNAUT Alsace (cf. 4.2.2. : un tracé à l’est de l’A35 et une passerelle 

jusqu’à l’aérogare). 

 

Sur les questions d’insertion du projet 
 

Des attentes ont été exprimées sur l’insertion locale du projet : 

• les porteurs du projet s’engagent à rencontrer les riverains lorsque le tracé sera 

suffisamment précisé ; 

• une étude de compatibilité du projet avec les projets locaux à l’étude ou en 

émergence sera lancée et servira de base à une concertation étroite et continue 

avec notamment la Communauté de communes des Trois Frontières et la Ville de 

Saint-Louis. 

 

Sur les questions d’environnement 
 

Elles ont fait l’objet de nombreuses expressions : 

• l’étude d’impact environnementale (environnement humain et naturel) sera 

engagée sans attendre, dès le lancement des études préalables à l’enquête 

publique. Elle comprendra notamment un volet bruit ferroviaire et un volet relatif 

à la phase travaux.  

• les études relatives aux nuisances sonores générées par les activités aériennes qui 

seront conduites par l’Aéroport de Bâle-Mulhouse intégreront deux variantes de 

croissance du trafic (avec et sans la nouvelle liaison ferroviaire). 

 

Sur les questions économiques et financières 
 
Les participants ont fait part de questionnements sur les dimensions économiques du projet, 

notamment sur les enjeux du projet pour l’économie du territoire, et sur les coûts : 

• les premières analyses menées en 2010-2011 seront approfondies au cours des 

études préalables à l’enquête publique ; 

• les études seront conduites dans une optique forte d’optimisation des coûts. 
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5.2.2. La poursuite de l’information et de la concertation 
 

Les maîtres d’ouvrage Réseau Ferré de France et l’Aéroport de Bâle-Mulhouse, associés à la 

Région Alsace, prennent également en compte les attentes d’information et d’association 

exprimées par les publics.  

 

La concertation se poursuivra tout au long des études préalables à l’enquête publique, en lien 

étroit avec leur avancement. Au cours de l’automne 2013, les porteurs du projet structureront 

un dispositif précis de concertation et d’information couvrant la phase d’études à venir (début 

2014-fin 2015), mais identifient d’ores et déjà les différentes actions ci-dessous. 

 

Des actions de concertation : 
• avec les partenaires et les acteurs du transport des trois pays : l’association à la 

réflexion sur toutes les dimensions de la desserte envisagée pour le projet dans 

des groupes de travail techniques ; 

• avec les collectivités locales : la concertation continue dans le cadre d’une étude 

de compatibilité du projet avec les projets locaux à l’étude ou en émergence ; 

• avec les riverains et les habitants : des rencontres spécifiques sur le tracé et les 

questions d’insertion (lorsque le tracé aura été précisé) ; 

• avec tous les publics : un deuxième temps fort de concertation mi-2015, dans le 

cadre de la concertation préalable à l’enquête publique au titre de l’article L300-2 

du code de l’urbanisme (obligatoire dans le cas de l’aménagement d’une gare 

nouvelle), et au moment où les études préalables à l’enquête publique seront 

suffisamment avancées mais pourront encore être enrichies avant leur finalisation.  

 

Des actions d’information (tous publics) : 
• la transmission du bilan de la concertation à la Commission nationale du débat 

public et sa mise en ligne sur le site www.eapbyrail.org, la publication et la 

diffusion d’une Lettre du projet n° 2 présentant les grandes lignes du bilan de la 

concertation et le programme d’études et de concertation à venir ; 

• pour répondre à de nombreuses questions exprimées sur le fonctionnement de 

l’offre de la Nouvelle liaison ferroviaire aux différentes échelles de territoire 

concernées par la future gare de l’EuroAirport, les porteurs du projet prévoient de 

réaliser un outil pédagogique (film/animation) qui permettra de mieux faire 

comprendre : 

o le fonctionnement des correspondances à Mulhouse et Bâle ; 

o la desserte de l’EuroAirport depuis l’Allemagne ; 

o le maintien des gares intermédiaires (hors Saint-Louis-la-Chaussée) ; 
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o le maintien la section de voie ferrée actuelle entre l’embranchement Nord 

du raccordement ferroviaire et la gare de Saint-Louis pour les trains de fret 

et les TGV, etc. ; 

• de manière générale, les porteurs du projet s’engagent à poursuivre l’information 

du public sur l’avancement des études au travers du site www.eapbyrail.org et de 

communications régulières aux différents médias. 

 
 
Le calendrier de principe pour la poursuite de l’information et de la concertation  
(NB : les temps forts de concertation concernent tous les publics) 

 

 

 

 

Les porteurs du projet rappellent enfin que la concertation sera poursuivie dans sa dimension 

trinationale : 

• dans les deux langues française et allemande ; 

• sous l’égide du comité technique et du comité de pilotage qui rassemblent les 

partenaires français, suisses et allemands.  

 

Ces deux instances (comité technique et comité de pilotage) sont maintenues pendant toute la 

durée des études sur le projet et continueront de veiller : 

• à la prise en compte des observations émanant des trois pays ; 

• à l’organisation de l’information et de la concertation dans les trois pays et à 

l’égalité de traitement entre les citoyens français, suisses et allemands ; 

• plus généralement à l’application des recommandations de la Convention d’Espoo, 

en vertu de laquelle sera également organisée, selon les modalités prévues dans 

le « Guide des procédures des consultations transfrontalières » (version du 10 

décembre 2010) la participation des citoyens des trois pays à l’enquête publique, 

qui interviendra à l’issue des études. 
  

Etudes sur 
différentes 
solutions de 
desserte de 
l’EuroAirport 
(2010-2011) 

1er temps fort 
de concertation  
(6 mai au 20 
juin 2013) 

Etudes préalables à l’enquête 
publique (2014-2015) 

2e temps fort de concertation  
(mi-2015) 

Enquête 
publique (dont 
étude d’impact 
et bilan de la 
concertation) 

Information du public et actions de concertation (partenaires, 
collectivités locales, riverains/habitants…)  


